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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

26 novembre 2024 

 

Tarifs réglementés de vente d’électricité (TRVE) 
 

La FNCCR réitère son opposition ferme à leur 
suppression dans l’intérêt des consommateurs et des 

collectivités. 

 
Prenant acte de la divergence de vue de l’Autorité de la concurrence et de la Commission 
de régulation de l’énergie concernant le devenir des TRVE, les élus en charge des 
services publics de l’énergie réunis au sein de la FNCCR se mobilisent pour rappeler la 
garantie protectrice de ces tarifs dans l’intérêt des consommateurs et des collectivités.   
 
En effet, alors que le rapport de l’Autorité de la concurrence(1) sur l’évaluation des TRVE préconise 

leur suppression, la FNCCR considère que le Gouvernement devrait plutôt s’appuyer sur les 

conclusions du rapport de la Commission de régulation de l’énergie(2) (CRE) publié quelques jours plus 

tôt sur ce même sujet, qui semble prendre la mesure de l’intérêt de conserver ces tarifs dans l’intérêt 

des consommateurs. 

 

Les TRVE, un gage de sécurité contractuelle et de stabilité des prix 

Les TRVE assurent aux consommateurs qui en bénéficient une stabilité des prix, des conditions de 

commercialisation apaisées et des pratiques contractuelles respectueuses de leurs intérêts. En raison 

de ces caractéristiques, la FNCCR avait demandé au plus fort de la crise leur élargissement aux 

collectivités et TPE sans seuil de puissance, une extension qui entrera en vigueur le 1er février 2025. 

 
Un rôle de protection des TRVE souligné par les associations de consommateurs et de nombreux 

autres acteurs  

De nombreux acteurs, dont en premier lieu les associations de consommateurs, ont reconnu le rôle 

protecteur des TRVE au cours de la récente crise des prix de l’énergie. Les consommateurs ont ainsi 

été appelés par ces associations à les conserver ou à souscrire une offre au TRVE alors que de 

nombreux clients professionnels et des collectivités, qui ne pouvaient plus en bénéficier, 

demandaient de pouvoir souscrire de nouveau de telles offres.  

 

Les garanties de protection du TRVE 

L’Autorité de la concurrence semble omettre qu’outre la protection assurée par le « bouclier 

tarifaire » décidé par les pouvoirs publics pendant la crise, la fourniture d’électricité au TRVE a pu 

apporter aux consommateurs, dont en particulier les plus vulnérables d’entre eux, une vraie 

tranquillité d’esprit en raison d’une garantie de protection contre des hausses vertigineuses et parfois 

opaques des factures d’énergie au prix de marché, dont les effets délétères pour les ménages n’ont 

d’ailleurs pas pu être totalement compensés par le « bouclier tarifaire ».  
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La FNCCR réfute par ailleurs l’argument de l’Autorité de la concurrence selon lequel les TRVE 

« brouillent le signal prix qui devrait inciter les consommateurs à une plus grande sobriété 

énergétique ». Des progrès considérables ont en effet été constatés en matière de réduction des 

consommations d’électricité des ménages français malgré leur existence. Mais surtout elle semble 

justifier la suppression des TRVE dans le seul but de laisser les prix de l’électricité s’envoler vers des 

sommets tellement insoutenables, que les ménages n’auraient d’autre choix que de restreindre 

drastiquement leur consommation, et de subir une sobriété imposée qui s’apparente davantage à une 

forme de précarisation. 

 

Pour une préservation des TRVE 

Au fait de la dimension particulièrement sensible de ce bien de première nécessité qu’est 

l’électricité, la CRE recommande donc au Gouvernement de maintenir les TRVE pour une période de 

cinq ans. Bien que cette durée de cinq ans nous semble insuffisante, la FNCCR appuie cette 

recommandation mais relève que les motifs qui justifient ce maintien (stabilité des prix, valeur repère 

pour les consommateurs, etc.) resteront pertinents au-delà de cette période de cinq années.  

 
 
(1) https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/tarifs-reglementes-de-vente-
delectricite-lautorite-recommande-au-gouvernement 
 
(2) https://www.cre.fr/documents/rapports-et-etudes/rapport-de-la-cre-relatif-a-levaluation-des-tarifs-
reglementes-de-vente-delectricite.html 

 
 
Contacts FNCCR :   

Technique : Violaine LANNEAU : v.lanneau@fnccr.asso.fr – 01 40 62 16 35 
Presse : Sandrine GUIRADO : s.guirado@fnccr.asso.fr - 01 40 62 16 38 / 06 86 79 42 92  

 
La FNCCR : les services publics en réseau                                                                                                 
La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies est une association de collectivités locales 
entièrement dévolue à l’organisation et à l’amélioration continue des services publics locaux (énergie, eau, 
numérique, déchets). Organisme représentatif, elle regroupe à la fois des collectivités (communes, 
communautés, métropoles, syndicats d’énergie, départements, régions…) qui délèguent les services publics et 
d’autres qui les gèrent elles-mêmes (régies, SEM, coopératives d’usagers…). Elle rassemble plus de 900 
collectivités regroupant 61 millions d’habitants en France continentale mais également dans les zones non-
interconnectées et les territoires ultramarins 
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